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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant désaffectation d’un bien immobilier du Lycée Victor Laloux à Tours (37)

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier  
1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l’État ;

VU le code de l’Education ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de madame Sophie BROCAS, en 
qualité de préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

VU la circulaire interministérielle NOR/INT/R/89/00144/C du 9 mai 1989 relative aux 
conditions  de  désaffectation  et  de  changement  d’utilisation  des  biens  des 
établissements d’enseignement ;

VU l’avis du conseil d’administration du lycée Victor Laloux réuni le 13 novembre 2025 
favorable à la désaffectation de l’emprise foncière DI n°778b d’une surface de 148 m² ;

VU la délibération de la commission permanente du Conseil régional du Centre-Val de 
Loire  du  23  janvier  2026  approuvant  la  désaffectation  du  service  public  de 
l’enseignement de l’emprise foncière DI  n°778b d’une surface de 148 m² du lycée 
Victor Laloux ;

VU l’avis n° 31-2026 du rectorat de l’académie d’Orléans-Tours du 9 février favorable à 
la désaffectation du service public de l’enseignement de l’emprise foncière DI n°778b 
d’une surface de 148 m² du lycée Victor Laloux ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général pour les affaires régionales,

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES
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ARRETE

ARTICLE 1     :   Il est procédé à la désaffectation du service public de l’enseignement de 
l’emprise foncière DI n°778b d’une surface de 148 m² du lycée Victor Laloux.

ARTICLE 2     :   Le secrétaire général pour les affaires régionales, le recteur de l’académie 
Orléans-Tours, le président du Conseil régional du Centre-Val de Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Orléans, le 24 mars 2026
La préfète de la région Centre-Val de Loire

Signé : Sophie BROCAS

Arrêté n° 26.109 enregistré le 25 mars 2026

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 
et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite 
de l’un de ces recours.
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